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Les aides du Département : plus de 3 M€ 

Présidée par Monsieur Henri EMMANUELLI, cette Commission Permanente a notamment examiné 
les décisions suivantes :  

1°) Economie, tourisme, thermalisme : 

- Des aides au développement économique : pour l’industrialisation (320 000 €) avec un 
investissement immobilier de la SARL Facylities Multi Services (FMS) sur la zone Atlantisud à 
Saint-Geours-de-Maremne, (160 000 €) à la communauté de communes du Pays Grenadois 
pour l’aménagement de la zone d’activités de « Guillaumet » à Grenade sur l’Adour ; une 
subvention à caractère économique de 5 000 € à la communauté de communes du Cap de 
Gascogne pour l’organisation de la Fête de l’Adour 2011 à Saint-Sever, 

- des aides au commerce et à l’artisanat : 26 740 € pour l’investissement de matériel des 
entreprises artisanales de production DAMIBOIS à Saint-Vincent-de-Tyrosse, MATHIO à Geloux, 
Euroglass à Hossegor et 39 310 € pour des actions de formation à la Chambre syndicale des 
Artisans et Petites entreprises du Bâtiment. 

2°) Agriculture : 

- Des aides en faveur de l’agriculture : 132 000 € pour inciter les agriculteurs à des pratiques 
respectueuses de l’environnement, développer des politiques de qualité et aménager le 
territoire en préservant les exploitations familiales. 

3°) Equipements ruraux et protection de l’environnement :  

- Des aides aux collectivités (241 330 €) dans le cadre du Fonds de Développement et 
d’Aménagement Local, pour un relais d’assistantes maternelles intercommunal en haute Lande, 
au titre du Fonds de Solidarité Intercommunale pour les cantons de Pissos, du Tursan et du 
Gabardan. 

- 464 580 € en faveur des espaces naturels sensibles, l’espace rivière et littoral, le plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, le schéma cyclable 
départemental et les actions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement. 

4°) Education, jeunesse, culture :  

- 172 503 € pour les prêts d’honneur d’études, les conférences à l’intention des jeunes et les 
allocations de recherche, le développement des sports et du surf et l’organisation de 
manifestations sportives promotionnelles, 

- 408 800 € pour des aides départementales à l’équipement culturel, l’organisation de 
manifestations culturelles et la protection du patrimoine. 

4°) Solidarité :  

- 190 000 € au titre du soutien aux projets d’éveil dans les établissements d’accueil collectif et 
familial de la petite enfance. 


